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  Lettre datée du 12 décembre 2014, adressée au Secrétaire  

général par le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 

permanente de la République islamique d’Iran  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une copie de la Déclaration et du 

Plan d’action de la première Conférence internationale sur le thème « Un monde 

contre la violence et l’extrémisme violent » (voir annexe), qui s’est tenue à Téhéran 

(République islamique d’Iran) les 9 et 10 décembre 2014, et à laquelle ont participé 

des ministres des affaires étrangères, d’anciens hauts fonctionnaires, des députés, 

des universitaires, des chercheurs et des représentants de la société civile de plus de 

50 pays.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale.  

 

L’Ambassadeur, 

Chargé d’affaires par intérim 

(Signé) G. Hossein Dehghani 
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  Annexe à la lettre datée du 12 décembre 2014 adressée  

au Secrétaire général par le Chargé d’affaires par intérim  

de la Mission permanente de la République islamique d’Iran 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration et Plan d’action de la première Conférence 

internationale sur le thème « Un monde contre la violence  

et l’extrémisme »  
 

 

  Téhéran, les 9 et 10 décembre 2014 
 

 

 Les ministres des affaires étrangères, anciens hauts fonctionnaires, députés, 

universitaires, chercheurs et représentants de la société civile de plus de 50 pays qui 

se sont réunis les 9 et 10 décembre 2014 à Téhéran à l’occasion de la première 

Conférence sur le thème « Un monde contre la violence et l’extrémisme »,  

 Guidés par les principes et valeurs des religions divines et par les buts et 

principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, à l’occasion du premier 

anniversaire de l’adoption de la résolution 68/127 intitulée « Un monde contre la 

violence et l’extrémisme violent » en date du 18 décembre 2013, et dans l’idée de 

faire un pas de plus vers la réalisation des nobles objectifs énoncés dans ladite 

résolution, laquelle a été élaborée à partir de la proposition de M. Hassan Rouhani, 

Président de la République islamique d’Iran,  

 Rappelant les résolutions adoptées par l’Assemblée générale et d’autres 

organes de l’ONU concernant la lutte contre la violence et l’extrémisme violent,  

 Alarmés par les manifestations d’intolérance et les actes d’extrémisme violent, 

de violence, y compris de violence confessionnelle, et de terrorisme qui se 

produisent dans différentes régions du monde et qui font des victimes innocentes, 

causent des destructions et entraînent des déplacements de population, et rejetant le 

recours à la violence, quelle qu’en soit la raison,  

 Convaincus que les guerres et les conflits armés peuvent entraîner une 

radicalisation et la propagation de l’extrémisme violent, compromettre le progrès 

des sociétés humaines et faire obstacle au bien-être de l’humanité, 

 Reconnaissant l’importance des particularités nationales et régionales et de la 

diversité historique, culturelle et religieuse de l’ensemble des États,  

 Réaffirmant que l’extrémisme violent suscite une profonde inquiétude dans 

tous les États Membres, dans la mesure où il menace la sécurité et le bien-être des 

sociétés humaines, et convaincus que rien ne justifie l’extrémisme violent, quelle 

que soit sa motivation, 

 Conscients qu’il convient d’adopter une stratégie globale pour lutter contre 

l’extrémisme violent et mettre fin aux conditions qui favorisent sa propagation, 

 Voyant dans la nature, les principes, les valeurs et les objectifs des religions 

divines monothéistes un ensemble de lignes directrices dans les domaines spirituel, 

social, culturel et économique du développement humain, dont l’application 

permettra d’atteindre le salut de l’humanité et le bonheur,  
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 Conscients que la nature, les principes, les valeurs et les objectifs des religions 

divines sont fondamentalement opposés à toutes les formes de violence et 

d’extrémisme violent et favorisent la justice, la paix, l’égalité entre les êtres 

humains et la non-discrimination,  

 Soulignant que la violence et l’extrémisme violent constituent un problème qui 

touche le monde entier, et ne sont et ne devraient être associés à aucune religion, 

nationalité, civilisation, culture, race, ni à aucun groupe ethnique, et que, par 

conséquent, tous les membres de la communauté internationale doivent faire preuve 

d’une ferme volonté et coopérer pour lutter contre ce phénomène et en venir à bout,  

 Constatant avec une vive inquiétude que des groupes extrémistes et terroristes 

ont commencé à entrer en contact avec des jeunes et des minorités défavorisées par 

l’intermédiaire d’Internet et d’autres technologies modernes pour essayer de les 

endoctriner avec des messages radicaux et de les recruter,  

 Rejetant l’utilisation tactique, l’instrumentalisation et le financement de 

groupes extrémistes pour quelque raison que ce soit,  

 Soulignant qu’il importe de promouvoir la compréhension, l’ouverture d’esprit 

et la tolérance en engageant un véritable dialogue, en encourageant une culture de 

paix et de modération et en favorisant l’harmonie entre les cultures, autant 

d’éléments qui peuvent contribuer aux efforts communs déployés pour lutter contre 

la violence et l’extrémisme violent,  

 Soulignant que les approches sélectives de lutte contre la violence et 

l’extrémisme violent compromettent l’unité de la communauté internationale dans 

son combat contre ce terrible fléau,  

 Sont convenus du Plan d’action suivant :  

 1. Accueillent favorablement la proposition faite par M. Hassan Rouhani, à 

savoir que l’ONU proclame le 18 décembre « Journée pour un monde contre la 

violence et l’extrémisme », et prient le Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies de faire une recommandation à cet effet dans le rapport qu’il 

présentera à l’Assemblée générale à sa soixante-dixième session;  

 2. Soulignent qu’il importe que tous les États, les personnalités religieuses, 

les hommes politiques et les universitaires condamnent publiquement toutes les 

formes d’extrémisme, d’extrémisme violent et de terrorisme;  

 3. Insistent sur la nécessité de prendre des mesures pour éliminer la 

pauvreté, le chômage et le sous-développement, qui sont les principaux moteurs de 

l’extrémisme et du recrutement d’extrémistes. Dans ce contexte, il est crucial 

d’aider les pays qui sont touchés par l’extrémisme violent à s’attaquer aux causes 

profondes de la violence et du terrorisme;  

 4. Prient les pays par les frontières desquels des groupes radicaux et 

extrémistes transitent de faire le nécessaire pour renforcer le contrôle de leurs 

frontières, notamment en adoptant des lois ou des mesures administratives et 

répressives;  

 5. Prient le Secrétaire général de l’ONU de recenser, dans le rapport qu’il 

présentera à l’Assemblée générale à sa soixante-dixième session, les moyens par 

lesquels l’ONU pourrait aider efficacement les États Membres qui en feraient la 
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demande à lutter contre l’extrémisme, notamment en sensibilisant la population aux 

dangers de l’intolérance et en favorisant la compréhension et la non-violence;  

 6. Soulignent qu’il convient d’instaurer et de développer une culture de 

paix et de tolérance :  

 a) En élaborant diverses politiques et mesures en vue de promouvoir 

l’entente et le compromis et de renforcer ainsi la culture de paix, condition 

essentielle pour lutter contre l’extrémisme au profit des générations futures;  

 b) En tissant des liens et en instaurant un dialogue régulier avec les chefs de 

toutes les religions divines;  

 c) En diffusant des manuels d’enseignement inédits contribuant à propager 

une culture de paix et d’amitié entre les différentes sociétés;  

 d) En tissant des liens entre intellectuels, centres de réflexion et artistes afin 

de promouvoir la paix et l’amitié entre les différentes sociétés;  

 e) En voyant dans l’éducation, à tous les niveaux, l’un des éléments les plus 

précieux de toute stratégie viable permettant de lutter efficacement contre 

l’extrémisme, et en demandant par conséquent à tous les États d’élaborer et de 

mettre en œuvre des politiques et des mesures efficaces visant à promouvoir les 

principes de tolérance, de respect d’autrui et de ses opinions et de diversité 

culturelle dans leurs systèmes éducatifs;  

 f) En encourageant l’intégration de programmes de recherche sur les 

différentes cultures, religions et civilisations dans les programmes universitaires, 

ainsi que les échanges de connaissances, d’informations et de savoir entre 

universitaires, chercheurs et étudiants, qui constituent un important vivier de 

compétences pour ce qui est de renforcer la compréhension et la tolérance entre les 

différentes sociétés;  

 7. Soulignent que les médias devraient être utilisés pour donner une portée 

universelle aux principes de tolérance et de respect de la diversité culturelle et du 

droit au développement culturel, ainsi que pour promouvoir les droits de l’homme et 

les valeurs qui y sont associées;  

 8. Soulignent qu’il convient de renforcer le rôle et les capacités des 

universitaires, théologiens, établissements universitaires et centres de recherche 

pour sensibiliser le public aux valeurs associées aux différentes cultures et au 

respect de la diversité culturelle, approfondir le dialogue interculturel, assurer le 

respect des droits de l’homme et éviter la création de conditions propices au 

développement de l’extrémisme, du takfirisme et d’autres idéologies violentes;  

 9. Notent qu’il faut mettre en place un institut de recherche chargé d’étudier 

les tendances et l’évolution de la violence et de l’extrémisme à l’échelle mondiale , 

et d’élaborer des mesures appropriées pour lutter contre ce terrible fléau;  

 10. Insistent sur l’importance de l’application effective du présent Plan 

d’action et, à cet égard, attendent avec intérêt la Conférence de suivi sur le thème 

« Un monde contre la violence et l’extrémisme », qui se tiendra en Iran en 2015.  

 


